
 

  

 

 
  

  

  01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil de la Municipalité de 

Saint-Benjamin, tenue au lieu ordinaire des séances, lundi le 7 avril 2014 

à 19 :00 heures sous la présidence de Madame Martine Boulet, Mairesse, 

et à laquelle étaient présents :  

Siège # 1  M. Roger Caron (absent) Siège # 4  M. Joey Veilleux 

Siège # 2  M. Nelson Poulin Siège # 5  M. Claude Mathieu 

Siège # 3  Mme Nancy Mathieu Siège # 6  M. Laurier Poulin 

Tous forment le quorum de cette assemblée. Madame France Veilleux agit 

comme secrétaire-trésorière. 

Après avoir constaté le quorum de cette assemblée, la mairesse, Madame 

Martine Boulet, ouvre la séance, récite la prière d’usage et souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes.  

2014-04-49  02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

• 01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

• 02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

• 03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

• 04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

• 05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

• 06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

        • 06.01 - Mandat Reddition de comptes exigée par Recyc-Québec 

• 07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        • 07.01 - Demandes du service incendie pour le mois d'avril 

• 08 - TRAVAUX PUBLICS 

        • 08.01 - Soumissions balayage de rues 

        • 08.02 - Soumissions nivelage 

        • 08.03 - Soumissions abat-poussière 

        • 08.04 - Soumissions camion 

        • 08.05 - Soumissions pelle hydraulique 

• 09 - LOISIRS-TOURISME 

        • 09.01 - Engagement moniteurs de terrain de jeux et formation 

• 10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

• 11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        • 11.01 - Rapports des vérificateurs pour l'exercice financier 2013. 

        • 11.02 - Inscription au Congrès de l'ADMQ 

        • 11.03 - Formation obligations en matière d'infrastructures 

municipales 

        • 11.04 - Formation offerte par Vision Femmes 

        • 11.05 - Demande de signature d’une entente de partenariat fiscal 

• 12 - LÉGISLATION 



        • 12.01 - Règlement # 362-13 (Circulation VTT) 

        • 12.02 - Soutien pour la mise en oeuvre de la politique familiale 

municipale 

• 13 - VARIA 

        • 13.01 - Contrat entretien gazon 

• 14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

• 15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu ;  

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’ordre du jour du 3 mars 2014 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-50  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Dispense de faire lecture du procès-verbal du 3 mars 2014, considérant 

que tous les membres du conseil ont reçu une copie conforme dudit 

procès-verbal, qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le procès-verbal du 3 mars 2014 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-51  04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

 

Liste des comptes payés entre le 1 er mars 2014 et le 31 mars 2014 

(règlement no. 318-07). Voir liste des déboursés, chèques #5647 à 

#5721 inclusivement pour un total de déboursés de $122,188.62 ainsi 

que les dépôts salaires #507148 à #507389 pour un total de $19,499.34 

en salaires nets. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les comptes soient acceptés. 

 

ADOPTÉE 

  05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Madame Martine Boulet fait la lecture de la correspondance reçue. 

Dépôt du bordereau de correspondance, séance du 7 avril 2014.  Les 

documents de ce bordereau sont disponibles pour consultation par les 

membres du conseil. 

• Feuilles de temps des employés des travaux pulics 

• Lettre de Postes Canada datée du 21 mars 2014 

• Lettre de Nancy Dumas (après-bal finissants) 

• Renouvellement adhésion Passion FM 

• Télésurveillance Santé Chaudière-Appalaches 

• Tour de Beauce 



• Invitation tournoi de golf Fondation Sanatorium Bégin 

 

2014-04-52  05.01 - Don pour l'après-bal des finissants 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Claude Mathieu ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QU'un don de $50.00 soit fait à Nancy Dumas pour offrir un lunch de fin 

de soirée gratuit aux finissants et finissantes de la Polyvalente des 

Abénakis. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-53  05.02 - Renouvellement adhésion 2014 à Passion FM 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Claude Mathieu ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin renouvelle son adhésion pour 

l'année 2014 au coût de $40.00 pour soutenir la station Passion FM de 

Radio Bellechasse-Etchemins. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-54  05.03 - Autorisation de passage Tour de Beauce 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Claude Mathieu; 

ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents: 

 

QUE le conseil municipal accorde un droit de passage à l'organisation 

du Tour de Beauce pour son édition 2014 qui se tiendra du 8 au 15 juin 

prochain; 

 

QUE le conseiller Roger Caron soit la personne à contacter pour les 

appuyer dans la sécurité de leur parcours. 

 

ADOPTÉE 

  06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

 

Suivi du dossier de redistribution aux municipalités des redevances pour 

l'élimination des matières résiduelles. 

2014-04-55  06.01 - Mandat Reddition de comptes exigée par Recyc-Québec 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Benjamin doit produire une 

reddition de compte exigée dans le cadre du Programme sur la 

redistribution aux municipalités des redevances pour l'élimination de 

matières résiduelles; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le Conseil municipal mandate la firme Blanchette Vachon, 

s.e.n.c.r.l, pour attester auprès de Recyc-Québec la déclaration portant 

sur les coûts et le tonnage des matières recyclables pour l'année 2013 



produite par la Municipalité de Saint-Benjamin. 

 

ADOPTÉE  

  07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 Suivi des dossiers en sécurité incendie et sécurité publique. 

2014-04-56  07.01 - Demandes du service incendie pour le mois d'avril 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les achats suivants soient autorisés pour le bon fonctionnement du 

service incendie soit: (réf. soumission 31696 et 31045 de Aréo Feu) 

• 1 gaffe à gypse de 4 pieds avec poignée, 1 de 6 pieds et 1 de 8 

pieds 

• 1 lance perforatrice avec robinet 

• 1 dossard pour l'officier du poste de commandement et 4 

dossards vert lime avec inscription "incendie" au dos 

• 1 échelle de toit à crochets d'une longueur de 14 pieds   

 

QUE l'autorisation soit donnée pour faire encoder les padgets des 

pompiers avec une programmation officier unidirectionnelle pour 

permettre que dès que 2 officiers confirment qu'ils se mettent en 

direction de l'appel d'entraide; les autres pompiers ne seraient pas tenus 

de se rendre à la caserne ce qui réduirait les frais reliés à l'entraide 

automatique; 

 

QUE le conseiller Laurier Poulin soit autorisé à faire l'achat d'une petite 

génératrice en remplacement de celle qu'ils possèdent présentement qui 

est défectueuse et trop lourde pour leurs besoins.  La grosse génératrice 

sera réparée et utilisée par les employés de voirie pour certains travaux. 

 

ADOPTÉE  

  08 - TRAVAUX PUBLICS 

 

 Suivi des dossiers des travaux publics. Le conseiller Claude Mathieu 

doit quitter la séance à 20 hres à l'item 8.01. 

2014-04-57  08.01 - Soumissions balayage de rues 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l'offre de service de la Municipalité de Sainte-Aurélie soit acceptée 

pour le balayage de rues au taux horaire de $105.00/heure. 

 

ADOPTÉE  

2014-04-58  08.02 - Soumissions nivelage 



 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu les soumissions suivantes pour 

les travaux de nivelage, soit: 

ENTREPRENEUR  PRIX  TPS  TVQ  TOTAL 

Transport G.Gosselin Inc.  $112.00/hre   $5.60   $11.17  $128.77/hre 

Les Excavations de la 

Chaudière Inc.  
 $115.00/hre  $5.75  $11.47   $132.22/hre 

Donald Laliberté  $125.00/hre  $6.25  $12.46   $143.71/hre  

 

CONSIDÉRANT que la soumission de Transport G. Gosselin Inc. est la 

plus basse et est conforme; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Transport G. Gosselin Inc. soit acceptée. 

 

ADOPTÉE  

2014-04-59  08.03 - Soumissions abat-poussière 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu les soumissions suivantes pour 

l'épandage d'abat-poussière, soit: 

ENTREPRENEUR  PRIX  TPS  TVQ  TOTAL 

Les Entreprises 

Bourget Inc. 
 $0.2498/litre   $0.0125   $0.0249  $0.2872/litre 

Sebci Inc.   $0.2516/litre  $0.0126  $0.0251  $0.2893/litre 

Transport Adrien Roy  $0.299/litre  $0.015  $0.030   $0.344/litre  

 

CONSIDÉRANT que la soumission de Les entreprises Bourget Inc. est 

la plus basse et est conforme; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Nelson Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Les entreprises Bourget Inc. soit acceptée. 

 

ADOPTÉE  

2014-04-60  08.04 - Soumissions camion 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu les soumissions suivantes pour 

les travaux de camionnage, soit: 

ENTREPRENEUR  PRIX  TPS  TVQ  TOTAL 

Excavation Steeve Larivière 

Inc. 
 $68.00/hre   $3.40   $6.78  $78.18/hre 

Claude Carrier inc.  $71.25/hre  $3.57  $7.11   $81.93/hre 

Carrière Ste-Rose  $72.00/hre  $3.60  $7.18  $82.78/hre  

Excavation Notre-Dame  $80.00/hre  $4.00  $7.98  $91.98/hre 

 

CONSIDÉRANT que la soumission de Excavation Steeve Larivière Inc. 

est la plus basse et est conforme; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Excavation Steeve Larivière Inc. soit acceptée. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-61  08.05 - Soumissions pelle hydraulique 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu les soumissions suivantes pour 

les travaux de pelle hydraulique, soit: 

ENTREPRENEUR  PRIX  TPS  TVQ  TOTAL 

Excavation Steeve 

Larivière Inc. 
 $74.99/hre   $3.74   $7.48  $86.21/hre 

Claude Carrier inc.  $81.75/hre  $4.09  $8.16   $94.00/hre 

Carrière Ste-Rose  $83.50/hre  $4.18  $8.32  $96.00/hre  

Excavation Notre-Dame  $105.00/hre   $5.25  $10.47  $120.72/hre 

 

CONSIDÉRANT que la soumission de Excavation Steeve Larivière Inc. 

est la plus basse et est conforme; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Excavation Steeve Larivière Inc. soit acceptée. 

 

ADOPTÉE 

  09 - LOISIRS-TOURISME 

 

 La conseillère Nancy Mathieu a participé aux entrevues pour la 

sélection de la monitrice en chef pour le terrain de jeux unifié. 

2014-04-62  09.01 - Engagement moniteurs de terrain de jeux et formation 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Nelson Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE  Marie-Pier Larochelle-Dumas soit engagée comme monitrice en 

chef pour le projet de terrains de jeux unifiés pour l'été 2014; 

 

QUE Nancy Mathieu et Joey Veilleux participent aux entrevues pour la 

sélection des deux autres moniteurs; 

 

QUE le conseil municipal autorise l'inscription des moniteurs pour la 

formation en loisir d'été qui aura lieu les 23, 24 et 25 mai prochain à St-

Georges. 

 

ADOPTÉE  

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

 Aucun dossier en cours. 



  11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

 

 Suivi des dossiers finances et des rapports financiers. 

2014-04-63  11.01 - Rapports des vérificateurs pour l'exercice financier 2013. 

 

M. Jean-Claude Veilleux, vérificateur comptable de la firme Blanchette 

Vachon & Associés dépose son rapport ainsi que les états financiers 

consolidés de la municipalité pour l'exercice se terminant au 31 

décembre 2014; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les états financiers consolidés soient adoptés tels que présentés. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-64  11.02 - Inscription au Congrès de l'ADMQ 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la directrice générale soit autorisée à s'inscrire au congrès de 

l'association des directeurs municipaux qui aura lieu à Québec les 11, 12 

et 13 juin prochain. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-65  11.03 - Formation obligations en matière d'infrastructures 

municipales 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la directrice générale soit autorisée à s'inscrire à la formation sur 

les obligations en matière d'infrastructures municipales qui aura lieu à 

Beauceville le 9 avril 2014 à Beauceville. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-66  11.04 - Formation offerte par Vision Femmes 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les frais d'inscription au coût de $20.00 à la formation offerte par 

Vision Femmes soit remboursée à la conseillère Nancy Mathieu ainsi 

que ses frais de déplacements. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-67  11.05 - Demande de signature d'une entente de partenariat fiscal 

 

CONSIDÉRANT que l’Entente de partenariat fiscal et financier 2007-

2013 entre le gouvernement du Québec et les municipalités est arrivée à 



échéance à la fin de 2013; 

 

CONSIDÉRANT que cette entente s’inscrivait dans une volonté 

commune de modifier, dans un esprit de partenariat, les relations et les 

façons de faire entre le gouvernement et les municipalités en dotant 

celles-ci de revenus prévisibles et stables; 

 

CONSIDÉRANT qu’en 2012, divers comités techniques ont été mis sur 

pied afin d’évaluer les différentes composantes, les modifications et les 

bonifications à être apportées à l’Entente ainsi que les modalités de 

répartition entre les municipalités; 

 

CONSIDÉRANT qu’en juin 2013, le gouvernement a soumis une 

proposition financière représentant 10,52 milliards de dollars 

comparativement à une première proposition représentant 10 milliards; 

 

CONSIDÉRANT que, pour les membres de la Fédération québécoise 

des municipalités, cette dernière proposition se traduisait par des gains 

estimés à 317,4 millions de dollars par rapport à la proposition initiale; 

 

CONSIDÉRANT que, de plus, les municipalités doivent supporter dès 

2014 les impacts budgétaires des modifications comptables apportées au 

traitement des remboursements de la taxe de vente du Québec (TVQ), 

modifications ayant des impacts financiers majeurs pour une majorité de 

celles-ci, et ce, sans contreparties adéquates; 

 

CONSIDÉRANT le fait que le rejet, par les autres intervenants 

municipaux, de cette proposition fut une erreur; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil d’administration de la Fédération 

québécoise des municipalités a adopté la résolution CA-2014-02-13/03 

dans laquelle il sollicite l’appui des membres de la Fédération; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec de procéder dès 

maintenant à la signature d’une entente sur la base de la proposition du 7 

juin 2013; 

 

DE TRANSMETTRE copie de la résolution aux personnes suivantes : 

monsieur Phillippe Couillard, chef du Parti libéral et premier ministre du 

Québec, M. Carlos Leitao, ministre des Finances, M. Pierre Moreau, 

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du 

territoire, ainsi qu'au chef de l’opposition officielle, à monsieur François 

Legault, chef du deuxième groupe d’opposition, à monsieur Éric Forest, 

président de l’Union des municipalités du Québec, et à monsieur 

Richard Lehoux, président de la Fédération québécoise des 

municipalités. 

 

ADOPTÉE 

  12 - LÉGISLATION 

 

 Suivi des politiques et règlements. 

  12.01 - Règlement # 362-13 (Circulation VTT) 



 

Une rencontre aura lieu dans les prochains mois avec tous les 

intervenants afin de trouver une solution pour déterminer un nouveau 

tracé sécuritaire puisque le règlement #362-13 concernant la circulation 

des VTT doit être abrogé. 

  12.02 - Soutien pour la mise en oeuvre de la politique familiale 

municipale 

 

Nous devons attendre la confirmation de l'aide financière pour le projet 

de transformation de l'Église en centre communautaire pour concrétiser 

les actions de la politique familiale. 

  13 - VARIA 

 

• Sens unique 

• Nom rue de Michel Cliche 

• Le varia demeure ouvert. 

 

2014-04-68  13.01 - Contrat entretien gazon 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Nelson Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QU'un appel d'offre soit lancé sur le bulletin municipal pour les travaux 

d'entretien du gazon sur les terrains de la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-69  13.02 - Achat sens unique 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la soumission de Tenco soit acceptée pour l'achat de la cuve 

seulement avec déflecteur le tout selon la soumission du 31 mars 2014 

au montant de $4,332.00 avant taxes et transport en plus. 

 

ADOPTÉE 

2014-04-70  13.03 - Nom de rue (développement Michel Cliche) 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la rue dans le développement de M. Michel Cliche porte le nom de 

"Rue des Mélèzes" pour s'harmoniser avec les noms de rues du secteur 

Cumberland. 

 

ADOPTÉE 

  14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La mairesse répond aux questions du public. 



2014-04-71  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nancy Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’assemblée soit levée à 21h00. 

 

ADOPTÉE 

 

  

 

NOTE : La mairesse est réputée avoir signé chacune des résolutions ci-

dessus une à une en date de la présente séance. 

 

  

 

Martine Boulet                              France 

Veilleux,                                              

Mairesse                                       Directrice générale & sec.-tré. 

 

  

 

Je, Martine Boulet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

  

 

Martine Boulet, Mairesse 

 

  

 


